
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter : Dominique GUEUGNON – 04.79.35.07.40 

Adressez sous pli confidentiel votre candidature) à : Monsieur le Maire - Hôtel de Ville - Direction des ressources humaines Place 
Maurice Mollard - 73100 AIX LES BAINS 
 ou par mail : emploi-mairie@aixlesbains.fr 

AGENT D’ENTRETIEN DES ADL 
 (H/F) 

Sous l’autorité de la responsable des agents d’entretien, au sein de la Direction Éducation, Enfance, 
Jeunesse, 

MISSIONS 

 Vous garantissez les conditions d’hygiène et de sécurité pour les utilisateurs des accueils de loisirs 
- Contrôler l’état de propreté des locaux et les aérer 
- Nettoyer les surfaces vitrées 
- Effectuer le nettoyage des sols et surfaces selon les méthodes de nettoyage 
- Nettoyer méthodiquement les sanitaires 
- Trier et évacuer les déchets courants  
- Effectuer des travaux spécifiques et ponctuels de nettoyage : décapage et  remise en cire des sols 
en utilisant le matériel adapté (mono brosse, aspirateur) 

 Vous contrôlez l’approvisionnement en matériel et en produits d’entretien en transmettant les 
besoins au responsable de service    

 Vous maintenez le matériel utilisé en bon état de fonctionnement et signalez les dysfonctionnements 
au responsable du service. 

PROFIL DU CANDIDAT 

Vous connaissez les règles d’hygiène et les techniques de nettoyage. Vous maîtrisez l’utilisation et le 
dosage des produits, et vous savez appliquer les règles de sécurité. 

Professionnel ponctuel, disponible, dynamique et réactif, vous avez le sens de l’organisation, vous 
savez travailler en équipe, respectez les consignes et les obligations de discrétion et de confidentialité. 

 Poste à temps complet, à pourvoir au 1er juillet – Travail en matinée et/ou en soirée 
 Recrutement d’un fonctionnaire (mutation ou lauréat de concours) ou d’un contractuel si aucun 

fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. 
 Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime de fin d’année + Compte épargne temps 

(CET) + CNAS + Amicale du personnel - Par voie contractuelle: selon expérience + régime 
indemnitaire 

CONDITIONS DU POSTE ET RÉMUNÉRATION 


